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Date de dépôt : 17 avril 2024 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 1 394 375 francs à la 
Fondation de droit public du musée d’art moderne et 
contemporain – Fondamco pour les années 2024 à 2027 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l’Etat, la Ville de 
Genève, la Fondation de droit privé du musée d’art moderne et contemporain 
– Fondation Mamco et la Fondation de droit public du musée d’art moderne 
et contemporain – Fondamco est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Fondamco un montant annuel de 1 394 375 francs pour les 
années 2024 à 2027, sous la forme d’une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale de la 
convention de subventionnement. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme D01 « Culture ». 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2027. L’article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondamco de conserver la collection 
du musée et de réaliser le projet artistique et culturel défini dans le cadre de 
la convention de subventionnement et portant sur les années 2024 à 2027. 
 
Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d’Etat de la République 
et canton de Genève vous soumet le présent projet de loi ratifiant la 
convention de subventionnement entre le canton, la Ville de Genève, la 
Fondation de droit privé du musée d’art moderne et contemporain – 
Fondation Mamco et la Fondation de droit public du musée d’art moderne et 
contemporain – Fondamco, pour les années 2024 à 2027. Le présent projet de 
loi fait suite à la loi 12626, du 13 mars 2020, ratifiant la convention de 
subventionnement pour les années 2020 à 2023. 
 
Présentation de la Fondamco 

La Fondamco gère le musée d’art moderne et contemporain de Genève 
(Mamco) depuis le 1er janvier 2005, à la suite du vote par le Grand Conseil, le 
18 décembre 2004, de la loi relative à la création de la Fondation de droit 
public du musée d’art moderne et contemporain – Fondamco (L 9418). Le 
but de cette fondation de droit public est de contribuer à la conservation et au 
développement d’un musée d’art actuel et récent (de 1960 à nos jours) à 
Genève, accessible au public. Situé dans un des bâtiments de l’ancienne 
Société genevoise des instruments de physique (SIP), le Mamco bénéficie 
d’une reconnaissance importante aux niveaux national et international, 
comme en témoignent les nombreux articles de presse dont il fait l’objet. 
Grâce au travail considérable mené ces dernières années par les équipes du 
musée et par son directeur, Lionel Bovier – qui a pris la tête de l’institution 
en janvier 2016, à la suite de Christian Bernard –, le Mamco, par sa 
conception, ses méthodes et son contenu, s’est affirmé comme une référence 
dans le champ de l’art contemporain. 

Le financement de la Fondamco est assuré conjointement par le canton, la 
Ville de Genève et des mécènes, via la Fondation Mamco, et concrétise la 
volonté des partenaires de mettre l’accent sur une institution citoyenne et 
fédératrice, proposant et faisant vivre un projet artistique et culturel de très 
grande qualité, qui résonne autant en Suisse qu’à l’étranger. A travers ce 
soutien, le Mamco se voit confier plusieurs missions, en particulier les 
suivantes : la conservation et la gestion d’une collection significative 
d’œuvres contemporaines; la mise en valeur de ce patrimoine grâce à des 
expositions permanentes et temporaires; la sensibilisation du grand public à 
l’art contemporain et le développement d’activités de médiation envers une 
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diversité de publics; et la contribution au rayonnement de Genève aux 
niveaux régional, national et international. 
 
Bilan de la convention de subventionnement 2020-2023 

Entre 2020 et 2023, les projets du Mamco se sont déployés selon les axes 
définis dans la convention de subventionnement 2020-2023 et les objectifs 
fixés ont été largement atteints. Le Mamco remplit pleinement sa mission de 
musée consacré à l’art de notre époque, en gérant, en conservant et en 
valorisant ses collections − qu’il parvient à continuer d’enrichir grâce au 
soutien continu de mécènes privés −, et en programmant de nombreuses 
expositions, qui mettent notamment en lumière la scène locale et des artistes 
encore peu connus en Suisse romande. 

Le Mamco a profité de sa fermeture pendant la pandémie du COVID-19 
pour mener à bien l’inventaire complet de la collection et en débuter le 
récolement1. Le musée a donc su exploiter cette situation exceptionnelle pour 
avancer dans ses objectifs, malgré les difficultés de la période. Entre 2020 et 
2023, les chiffres correspondant au nombre d’œuvres inscrites à l’inventaire 
attestent du dynamisme du musée en termes d’acquisitions et de donations, 
mais aussi de son agilité et de sa réactivité dans les processus d’inventaire. La 
mise en ligne de la collection sur le site du musée a quant à elle généré un 
intérêt grandissant des musées suisses et européens pour des prêts d’œuvres 
de la collection du Mamco, en dépit du contexte de la crise sanitaire. Depuis 
cette dernière, les visites sur le site Internet du musée, qui a été enrichi de 
contenus audiovisuels, n’ont cessé d’augmenter. Enfin, le musée a lancé une 
série d’ouvrages dédiés à des corpus importants de la collection : édités en 
2 versions distinctes, française et anglaise, ces livres sont portés par des 
distributeurs internationaux et 10 titres différents ont paru entre 2020 et 2021. 
Les autres publications du musée ont été co-éditées avec des éditeurs 
internationaux comme König Books, JRP|Editions, Les Presses du réel et 
Flammarion. 

Concernant les expositions temporaires, le Mamco a développé un 
système unique qui propose le changement de près de 80% de son offre 
artistique, 3 fois par année : un rythme très soutenu qui lui permet de 
valoriser la collection avec plus d’efficacité que lorsque les espaces 
d’expositions temporaires sont séparés de ceux dédiés à la collection. Le 
musée a eu, de plus, une activité prolifique du côté des co-productions 
d’expositions internationales, dont la présentation et la publication conjointes 

                                                           
1  Le récolement est une opération de contrôle de l’inventaire, sous la forme d’une 

vérification physique des collections. 
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avec le Centre Pompidou sur le travail de l’artiste François Ristori, la 
rétrospective de Tony Conrad organisée avec la Kunstverein de Cologne, et 
la rétrospective des dessins du collectif General Idea conçue avec le Drawing 
Center de New York. Le Mamco a en outre pratiqué une politique 
d’exposition hors murs très riche, par exemple en co-organisant la Biennale 
de Genève « Sculpture Garden » et en collaborant avec les Fonds d’art 
contemporain de la Ville et du canton de Genève ainsi qu’avec le Musée d’art 
et d’histoire (MAH) dans le cadre du projet d’exposition AGORA au 
Bâtiment d’art contemporain (BAC). 

En comparant les chiffres de 2019 − année où le Mamco avait dépassé ses 
objectifs pour rejoindre le cercle restreint des 12 musées d’art suisses 
comptabilisant plus de 50 000 entrées annuelles −, avec ceux de 2020 
(21 674) et 2021 (27 904), on comprend l’impact de la crise liée au COVID-
19 sur la fréquentation du musée. En 2022, la création d’événements pendant 
l’été a permis d’élargir celle-ci et de renouer avec des chiffres habituels 
(41 769 entrées), toutefois inférieurs d’environ 20% par rapport à 2019, en 
écho aux baisses constatées dans les autres musées suisses. D’importants 
efforts ont aussi été faits, en 2022, pour relancer les activités de médiation 
(par exemple via la mise en place de QR codes, de contenus digitaux en 
langue des signes française, de visites à destination de publics non-voyants), 
avec une fréquentation qui marque un fort engagement et a permis 
d’augmenter les chiffres des publics spécifiques. 

Sur le plan financier, la perte enregistrée en 2020 a pu être compensée par 
les résultats 2021 et 2022. A noter que la Fondation Mamco a procédé en 
2021 et 2022 à des versements supplémentaires destinés aux expositions et 
aux publications. Les charges d’exploitation de la Fondamco se sont élevées 
à 5 096 046 francs en 2022, dont 2 579 155 francs consacrés au personnel, 
704 209 francs au fonctionnement général et 1 812 683 francs aux activités 
spécifiques (acquisitions, expositions, publications, documentation, 
communication et animations). Les produits d’exploitation se sont élevés à 
5 131 937 francs en 2022, dont 1 039 062 francs de recettes hors subventions 
fixées par la convention (20,2%). 
 
Convention de subventionnement 2024-2027 

A l’instar de la précédente convention de subventionnement 2020-2023, 
la nouvelle convention de subventionnement 2024-2027 fixe le montant de 
l’aide financière monétaire d’exploitation accordée à la Fondamco selon les 
modalités de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, pour le financement de ses missions. 
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Pour la période 2024-2027, dans le cadre du budget prévu et en fonction 
des contributions privées extraordinaires, la Fondamco s’est engagée à 
réaliser des activités dans 3 axes principaux, à savoir le développement d’une 
institution culturelle citoyenne fédératrice, d’un musée significatif pour l’art 
de notre époque, et d’une collection patrimoniale. Ces développements seront 
évalués en fonction d’une série d’objectifs. 

Durant la période 2024-2027, la Ville de Genève procédera à la 
rénovation du bâtiment qui abrite également le Centre d’art contemporain et 
le Centre de la photographie. Grâce à ces travaux, Genève se dotera d’un pôle 
d’attraction pour l’art contemporain, en gardant sous le même toit une 
Kunsthalle (le Centre d’art contemporain) et le plus grand musée d’art 
contemporain de Suisse, ainsi qu'un espace dédié à la photographie. Cette 
rénovation permettra également au Mamco de travailler dans des conditions 
conformes à ses missions de protection des œuvres exposées et d’accueil des 
publics, et d’accueillir dans de bonnes conditions des expositions 
d’importance internationale. 

Après votation des crédits de construction par le Conseil municipal de la 
Ville de Genève début 2024, les travaux devraient débuter à la fin du premier 
semestre 2025 et se terminer au premier semestre 2028.  

Pour le Mamco, cela signifie que, dans le cadre de cette nouvelle période 
de conventionnement, tant du côté programmatique que budgétaire, plusieurs 
gabarits différents coexistent (voir Annexe 2 de la convention 2024-2027, 
« Plan financier quadriennal et note explicative de la Fondamco »). 

En parallèle à ces travaux, le Mamco s’engage à continuer à développer 
sa collection (par achats, dons ou legs), ainsi qu’à poursuivre des prêts 
d’œuvres, mais aussi à tenir à jour l’inventaire et la mise en ligne pour les 
nouvelles acquisitions et à finaliser le récolement.  

Pour contribuer au rayonnement de Genève et se positionner comme une 
institution culturelle fédératrice, le musée prévoit également à la fois de 
développer des partenariats aux niveaux régional, national et international et 
de maintenir sa collaboration avec les scènes artistiques suisses et régionales. 

La mise en valeur de ce patrimoine sera effectuée par des expositions 
temporaires : afin de poursuivre l’option muséographique développée depuis 
2016, il s’agira de présenter le musée comme une exposition globale, 
régulièrement renouvelée, en insistant sur une contextualisation historique, et 
de concevoir des expositions à résonance internationale, en poursuivant une 
stratégie d’expositions diversifiées et en faisant une place aux artistes extra-
européens. 
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Pour cette convention, le Mamco suit également d’autres objectifs, et 
participe à la transition écologique pour une culture plus durable, tout en 
favorisant l’insertion sociale et professionnelle.  

Le musée s’engage de même pour l’égalité et la diversité des genres, ainsi 
que pour la diversité sociale et pour des conditions de travail justes et 
équitables, notamment en ce qui concerne la rémunération, tant pour le 
personnel fixe que pour les intervenantes et intervenants ponctuels et les 
artistes. Il continuera en outre à développer une médiation culturelle 
innovante et à améliorer son accessibilité pour tous les publics. L’un des 
objectifs sera de maintenir une relation aux publics dans le contexte de la 
fermeture du musée pour rénovation. 

La Fondamco entend aussi consolider les acquis du Mamco, son identité, 
son efficacité, ses pratiques innovantes et sa méthodologie de travail. Elle 
entend par exemple poursuivre le développement de ses outils de travail, 
varier ses moyens de communication, diversifier ses approches pédagogiques 
et approfondir son activité scientifique. 
 
Suivi du rapport du service d’audit interne 

L’ensemble des recommandations figurant dans le rapport SAI n°15-01, 
relatif à la Fondamco, ont été suivies et sont désormais clôturées. 
 
Finances 

La Ville de Genève et la Fondation Mamco ont confirmé leur soutien 
pour la période de la convention.  

Le plan financier 2024-2027 prend en compte les travaux de rénovation 
du bâtiment, prévus dès le deuxième semestre 2025.  

Durant cette période hors les murs, la Fondation Mamco continuera à 
proposer des activités et des expositions, même si elle sera coupée de ses 
recettes propres et de nombreux partenariats. Ainsi, le Mamco maintiendra 
son lien avec la population et continuera à promouvoir les artistes, malgré des 
moyens réduits.  

Le plan financier quadriennal prévoit une remise à niveau de la grille 
salariale du personnel fixe, mais une baisse des charges de personnel 
auxiliaire.  
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Sur la période, le résultat est équilibré; le déficit de 157 300 francs prévu 
pour 2024 sera compensé par les résultats des exercices 2025 à 2027. La 
situation financière est bonne mais reste néanmoins fragile; l’équilibre des 
comptes 2022 est dû en partie à un versement supplémentaire de la Fondation 
Mamco.  

Le total des fonds propres au 31 décembre 2022 est de 37 971 francs. 
 
Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément au règlement d’application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), la convention 
de subventionnement prévoit la répartition des bénéfices durant la période 
contractuelle et leur éventuelle restitution au canton, à la Ville de Genève et à 
la Fondation Mamco, au terme de la période. 

Il en résulte que, pour les années 2024-2027, la Fondamco conserve une 
part de son résultat cumulé bénéficiaire, calculée selon la formule suivante : 
[(total des produits 2024-2027 - subventions 2024-2027) / total des produits 
2024-2027]. Le solde est restituable aux parties subventionnantes, sous 
réserve des dispositions de l’article 22, alinéa 3, de la convention de 
subventionnement. 
 
Conclusion 

Le Conseil d'Etat est persuadé du rôle important du Mamco pour Genève. 
Par le présent projet de loi, il vous encourage à renouveler le soutien cantonal 
à cette institution. 

Le rôle du canton dans le soutien au domaine muséal est fondamental à 
plus d’un titre, et indispensable au bon fonctionnement du Mamco.  

Ce musée de renommée internationale, profondément reconnu par ses 
pairs comme une référence, participe également au rayonnement de notre 
canton et à son attrait touristique.  

La convention annexée et ses objectifs pour la période 2024-2027 ont été 
négociés dans un souci de maintenir le dynamisme des musées soutenus par 
le canton et de poursuivre la bonne collaboration avec la Ville de Genève, 
ainsi qu’avec les mécènes par le biais de la Fondation Mamco. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 

 
 

Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Convention de subventionnement 
 
 
Annexes disponibles sur internet : 
4) Annexes à la convention de subventionnement 
5) Rapport d’évaluation 2020-2023 
6) Comptes audités 2022 
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